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journée nationale du souvenir des anciens combattants et victimes morts pour la France
en Afrique du nord
Question écrite n° 73234

Texte de la question

M. Jean-Paul Bacquet attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et de la mémoire, sur la commémoration du 19 mars au même titre que celles du 8 mai et
du 11 novembre. En effet, selon un sondage réalisé par l'IFOP pour la FNACA, 71 % des personnes interrogées
considèrent que le Président de la République doit participer à la cérémonie de la journée nationale du souvenir
et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des combats en
Tunisie et au Maroc. Il lui demande donc s'il serait possible de faire évoluer la cérémonie du 19 mars en ce
sens.

Texte de la réponse

Au nombre des 11 journées nationales du souvenir ou d'hommage figurant au calendrier commémoratif officiel,
seules les commémorations de la fin des Première et Seconde Guerres mondiales, à savoir celle de la victoire et
de la paix, le 11 novembre, jour anniversaire de l'armistice de 1918 et d'hommage à tous les morts pour la
France, et celle de la victoire de 1945, le 8 mai, font l'objet de la présence systématique du Président de la
République. Pour les 9 autres journées nationales commémoratives, une cérémonie peut être présidée par le
chef de l'Etat lors des anniversaires décennaux compte tenu du calendrier mémoriel de l'année en cours.
S'agissant plus particulièrement du 19 mars, la loi n° 2012-1361 du 6 décembre 2012 relative à la
reconnaissance de cette date comme journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des
victimes civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc, a été publiée au
Journal officiel de la République française du 7 décembre 2012. Cette journée nationale du souvenir fait donc
partie désormais des 11 journées nationales commémoratives fixées par les textes. Elle donne lieu à une
cérémonie patriotique à l'échelon national, organisée à Paris par le ministère de la défense et présidée par une
haute autorité, à une cérémonie départementale organisée par le préfet, représentant de l'Etat, ainsi qu'à de
nombreuses cérémonies communales dont l'organisation est laissée à l'initiative des maires. A Paris, la
cérémonie organisée le 19 mars se déroule, de manière hautement symbolique, devant le mémorial national de
la guerre d'Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie, quai Branly, et bénéficie, à cette occasion, de toute
la solennité et de tout l'apparat protocolaire requis pour les cérémonies de cette nature. Elle a été présidée, le
19 mars 2014, par le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et de la mémoire.
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